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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 
occitanie.ars.sante.fr     

Arrêté ARS Occitanie n°2026-0934 portant autorisation de transfert intra-communal une officine de 
pharmacie à MARSILLARGUES (Hérault) 

 
 

Le Directeur  

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-3 à L.5125-20 et R 5125-1 à R 5125-11 ;

Vu rdonnance n°2018-
regroupement et cession des officines de pharmacie ; 

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en applicati -3,1° du code de la santé 
pub
approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 

Vu le décret n° 2018- isation de création, transfert et 
pharmacie ; 

Vu 
pharmacie ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de directeur général de 
gence régionale de santé Occitanie à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu -1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Occitanie ; 

Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-0558 du 27 janvier 2026 portant délégation de signature du directeur 
actualisée ;  

 
Vu la demande du 20 novembre 2025 de la SELAS PHARMACIE CENTRALE, représentée par Madame 

PAGNOT Delphine, réceptionnée le 21 novembre 2025 , afin 
officine de pharmacie dont elle est titulaire elle exploite à 

MARSILLARGUES (34590) depuis le 1er mars 2022, sous la licence n° 34#000035, sise 2 Rue Jean-Jaurès, 
dans un nouveau local situé 9C Boulevard Emile Zola, dans la même commune ; 

Vu Pharmaciens du 15 janvier 2026 ;  

Vu Pharmaciens pour la région Occitanie du 8 janvier 2026 ; 

Vu la saisine yndicats des Pharmacie fficine pour la région Occitanie du 
10 décembre 2025 ; 

CONSIDERANT que la commune de MARSILLARGUES compte une population municipale recensée de
6 988 habitants selon les données INSEE en vigueur au 1er janvier 2026 et 2 officines de pharmacie dont celle 
du demandeur ; 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 
occitanie.ars.sante.fr     

#2 

CONSIDÉRANT -3-1 du code de la santé publique, 
répondre à deux critères cumulatifs : 
- une unité géographique 
-  

CONSIDÉRANT  9C Boulevard Emile 
Zola, au sein de la commune de MARSILLARGUES, délimité de la manière suivante : 

 Au Nord, par la rnac ;
 Est, par le fleuve « Le Vidourle » ; 
 Au Sud, par la Rue des Muriers, la Rue Lucie Aubrac, la Rue David Foenkinos ;  
 Ouest, par la Rue Alphonse Daudet, le Boulevard Emile Zola, le Boulevard 

Diot, la Rue Edmond Rostand ; 

CONSIDÉRANT que le transfert projeté se situe à 230 uel ; 

CONSIDÉRANT -3-3 du code de la santé publique, le caractère optimal est 
-

 

CONSIDERANT -3-2 susvisé du code de la santé publique, disposent « 1° 

stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ; 2° Les locaux de la nouvelle 
o -1 à L. 164-3 du code de la 

la réalisation des missions -1-1 A du présent code et ils garantissent un accès 
 

CONSIDERANT que le nouveau local est situé dans un bâtiment existant vente 
de plain-pied et plus spacieux
personnes à mobilité réduite ; 

CONSIDERANT le Boulevard Emile Zola, et sera 
accessible à la fois par les piétons (aménagements piétonniers) et les véhicules motorisés (places de 
stationnement dont une dédiée aux personnes à mobilité réduite à proximité immédiate du local) ; 
  

CONSIDERANT pharmacien inspecteur 
envisagées pour la future officine ; 

CONSIDERANT que les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions prévues aux articles R.5125-8 
et R.5125-9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ; 

CONSIDERANT  sus développés, le transfert envisagé répond aux 
-3 du code de la santé publique ; 

CONSIDERANT que le dossier de transfert, déclaré complet le 3 décembre 2025, sous le n° 2025-34-0077, 
instruit par de santé Occitanie, répond aux 
exigences de la réglementation en vigueur ; 

A R R Ê T E  

ARTICLE 1 :  Madame PAGNOT Delphine est autorisée à transférer  elle exploite au 
nom de la SELAS PHARMACIE CENTRALE à MARSILLARGUES (34590), sise 2 Rue Jean-
Jaurès, dans un nouveau local situé 9C Boulevard Emile Zola, dans la même commune. 
 
La licence ainsi octroyée est enregistrée sous le n° 34#000875. 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2
occitanie.ars.sante.fr    

#3

ARTICLE 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter 
de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur.

effectivement ouverte au public, de deux ans 
qui court à partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force 
majeure. 

ARTICLE 3 : fficine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au 
Directeur anté Occitanie, par son dernier titulaire ou par ses 
héritiers.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté est notifié de la demande.

ARTICLE 5 :
d recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la Santé, et devant le tribunal administratif 
compétent. Le tribunal a Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr .

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour 

ARTICLE 6: é au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 17 février 2026

Monsieur Didier JAFFRE

ARS OCCITANIE - R76-2026-02-17-00003 - Arrêté ARS Occitanie n° 2026-0934 du 13/02/2026 portant autorisation de transfert

intra-communal une officine de pharmacie à MARSILLARGUES (Hérault) 7



ARS OCCITANIE

R76-2026-01-21-00005

Arrêté Frais de siège CLOS DU NID

ARS OCCITANIE - R76-2026-01-21-00005 - Arrêté Frais de siège CLOS DU NID 8



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-21-00005 - Arrêté Frais de siège CLOS DU NID 9



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-21-00005 - Arrêté Frais de siège CLOS DU NID 10



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-21-00005 - Arrêté Frais de siège CLOS DU NID 11



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-21-00005 - Arrêté Frais de siège CLOS DU NID 12



ARS OCCITANIE

R76-2025-12-11-00013

Arrêté modificatif Frais de siège AGAPEI 

ARS OCCITANIE - R76-2025-12-11-00013 - Arrêté modificatif Frais de siège AGAPEI 13



ARS OCCITANIE - R76-2025-12-11-00013 - Arrêté modificatif Frais de siège AGAPEI 14



ARS OCCITANIE - R76-2025-12-11-00013 - Arrêté modificatif Frais de siège AGAPEI 15



ARS OCCITANIE - R76-2025-12-11-00013 - Arrêté modificatif Frais de siège AGAPEI 16



ARS OCCITANIE

R76-2025-12-19-00016

Arrêté programmation CPOM PH 32

ARS OCCITANIE - R76-2025-12-19-00016 - Arrêté programmation CPOM PH 32 17



ARS OCCITANIE - R76-2025-12-19-00016 - Arrêté programmation CPOM PH 32 18



ARS OCCITANIE - R76-2025-12-19-00016 - Arrêté programmation CPOM PH 32 19



ARS OCCITANIE - R76-2025-12-19-00016 - Arrêté programmation CPOM PH 32 20



ARS OCCITANIE - R76-2025-12-19-00016 - Arrêté programmation CPOM PH 32 21



ARS OCCITANIE

R76-2026-01-06-00008

Arrêté programmation CPOM PH 81

ARS OCCITANIE - R76-2026-01-06-00008 - Arrêté programmation CPOM PH 81 22



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-06-00008 - Arrêté programmation CPOM PH 81 23



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-06-00008 - Arrêté programmation CPOM PH 81 24



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-06-00008 - Arrêté programmation CPOM PH 81 25



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-06-00008 - Arrêté programmation CPOM PH 81 26



ARS OCCITANIE

R76-2026-02-03-00010

Décision n 2026-0909 du 03/02/2026 portant

approbation de l'avenant n° 7 à la convention

constitutive du Groupement d'Intérêt Public "Ma

santé, Ma Région"

ARS OCCITANIE - R76-2026-02-03-00010 - Décision n 2026-0909 du 03/02/2026 portant approbation de l'avenant n° 7 à la convention

constitutive du Groupement d'Intérêt Public "Ma santé, Ma Région" 27



DECISION n° 2026 - 0909 PORTANT APPROBATION
DE L'

ARS OCCITANIE - R76-2026-02-03-00010 - Décision n 2026-0909 du 03/02/2026 portant approbation de l'avenant n° 7 à la convention

constitutive du Groupement d'Intérêt Public "Ma santé, Ma Région" 28



ARS OCCITANIE - R76-2026-02-03-00010 - Décision n 2026-0909 du 03/02/2026 portant approbation de l'avenant n° 7 à la convention

constitutive du Groupement d'Intérêt Public "Ma santé, Ma Région" 29



ARS OCCITANIE - R76-2026-02-03-00010 - Décision n 2026-0909 du 03/02/2026 portant approbation de l'avenant n° 7 à la convention

constitutive du Groupement d'Intérêt Public "Ma santé, Ma Région" 30



ARS OCCITANIE - R76-2026-02-03-00010 - Décision n 2026-0909 du 03/02/2026 portant approbation de l'avenant n° 7 à la convention

constitutive du Groupement d'Intérêt Public "Ma santé, Ma Région" 31



ARS OCCITANIE - R76-2026-02-03-00010 - Décision n 2026-0909 du 03/02/2026 portant approbation de l'avenant n° 7 à la convention

constitutive du Groupement d'Intérêt Public "Ma santé, Ma Région" 32



ARS OCCITANIE - R76-2026-02-03-00010 - Décision n 2026-0909 du 03/02/2026 portant approbation de l'avenant n° 7 à la convention

constitutive du Groupement d'Intérêt Public "Ma santé, Ma Région" 33



ARS OCCITANIE - R76-2026-02-03-00010 - Décision n 2026-0909 du 03/02/2026 portant approbation de l'avenant n° 7 à la convention

constitutive du Groupement d'Intérêt Public "Ma santé, Ma Région" 34



ARS OCCITANIE - R76-2026-02-03-00010 - Décision n 2026-0909 du 03/02/2026 portant approbation de l'avenant n° 7 à la convention

constitutive du Groupement d'Intérêt Public "Ma santé, Ma Région" 35



ARS OCCITANIE - R76-2026-02-03-00010 - Décision n 2026-0909 du 03/02/2026 portant approbation de l'avenant n° 7 à la convention

constitutive du Groupement d'Intérêt Public "Ma santé, Ma Région" 36



ARS OCCITANIE - R76-2026-02-03-00010 - Décision n 2026-0909 du 03/02/2026 portant approbation de l'avenant n° 7 à la convention

constitutive du Groupement d'Intérêt Public "Ma santé, Ma Région" 37



ARS OCCITANIE - R76-2026-02-03-00010 - Décision n 2026-0909 du 03/02/2026 portant approbation de l'avenant n° 7 à la convention

constitutive du Groupement d'Intérêt Public "Ma santé, Ma Région" 38



ARS OCCITANIE - R76-2026-02-03-00010 - Décision n 2026-0909 du 03/02/2026 portant approbation de l'avenant n° 7 à la convention

constitutive du Groupement d'Intérêt Public "Ma santé, Ma Région" 39



ARS OCCITANIE - R76-2026-02-03-00010 - Décision n 2026-0909 du 03/02/2026 portant approbation de l'avenant n° 7 à la convention

constitutive du Groupement d'Intérêt Public "Ma santé, Ma Région" 40



ARS OCCITANIE - R76-2026-02-03-00010 - Décision n 2026-0909 du 03/02/2026 portant approbation de l'avenant n° 7 à la convention

constitutive du Groupement d'Intérêt Public "Ma santé, Ma Région" 41



ARS OCCITANIE - R76-2026-02-03-00010 - Décision n 2026-0909 du 03/02/2026 portant approbation de l'avenant n° 7 à la convention

constitutive du Groupement d'Intérêt Public "Ma santé, Ma Région" 42



ARS OCCITANIE - R76-2026-02-03-00010 - Décision n 2026-0909 du 03/02/2026 portant approbation de l'avenant n° 7 à la convention

constitutive du Groupement d'Intérêt Public "Ma santé, Ma Région" 43



ARS OCCITANIE - R76-2026-02-03-00010 - Décision n 2026-0909 du 03/02/2026 portant approbation de l'avenant n° 7 à la convention

constitutive du Groupement d'Intérêt Public "Ma santé, Ma Région" 44



DRAAF Occitanie

R76-2026-02-18-00008

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à

DEBAT Frédéric, enregistré sous le n°3125346,

d'une superficie de 57,7539 hectares

DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00008 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à DEBAT Frédéric, enregistré sous le n°3125346, d'une superficie de 57,7539 hectares 45



DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00008 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à DEBAT Frédéric, enregistré sous le n°3125346, d'une superficie de 57,7539 hectares 46



DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00008 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à DEBAT Frédéric, enregistré sous le n°3125346, d'une superficie de 57,7539 hectares 47



DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00008 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à DEBAT Frédéric, enregistré sous le n°3125346, d'une superficie de 57,7539 hectares 48



DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00008 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à DEBAT Frédéric, enregistré sous le n°3125346, d'une superficie de 57,7539 hectares 49



DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00008 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à DEBAT Frédéric, enregistré sous le n°3125346, d'une superficie de 57,7539 hectares 50



DRAAF Occitanie

R76-2026-02-18-00002

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à

l'EARL BOISSONNADE LA ROZIERE, enregistré

sous le n°12260263, d'une superficie de 3,22

hectares

DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00002 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à l'EARL BOISSONNADE LA ROZIERE, enregistré sous le n°12260263, d'une superficie de 3,22 hectares 51



DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00002 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à l'EARL BOISSONNADE LA ROZIERE, enregistré sous le n°12260263, d'une superficie de 3,22 hectares 52



DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00002 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à l'EARL BOISSONNADE LA ROZIERE, enregistré sous le n°12260263, d'une superficie de 3,22 hectares 53



DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00002 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à l'EARL BOISSONNADE LA ROZIERE, enregistré sous le n°12260263, d'une superficie de 3,22 hectares 54



DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00002 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à l'EARL BOISSONNADE LA ROZIERE, enregistré sous le n°12260263, d'une superficie de 3,22 hectares 55



DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00002 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à l'EARL BOISSONNADE LA ROZIERE, enregistré sous le n°12260263, d'une superficie de 3,22 hectares 56



DRAAF Occitanie

R76-2026-02-18-00001

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC DES MENHIRS, enregistré sous le

n°12260157, d'une superficie de 27,80 hectares

DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00001 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC DES MENHIRS, enregistré sous le n°12260157, d'une superficie de 27,80 hectares 57



DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00001 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC DES MENHIRS, enregistré sous le n°12260157, d'une superficie de 27,80 hectares 58



DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00001 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC DES MENHIRS, enregistré sous le n°12260157, d'une superficie de 27,80 hectares 59



DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00001 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC DES MENHIRS, enregistré sous le n°12260157, d'une superficie de 27,80 hectares 60



DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00001 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC DES MENHIRS, enregistré sous le n°12260157, d'une superficie de 27,80 hectares 61



DRAAF Occitanie

R76-2026-02-18-00004

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC IMBERT DE PRADALIES, enregistré sous le

n°12260043, d'une superficie de 349,96 hectares

DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00004 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC IMBERT DE PRADALIES, enregistré sous le n°12260043, d'une superficie de 349,96 hectares 62



DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00004 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC IMBERT DE PRADALIES, enregistré sous le n°12260043, d'une superficie de 349,96 hectares 63



DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00004 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC IMBERT DE PRADALIES, enregistré sous le n°12260043, d'une superficie de 349,96 hectares 64



DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00004 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC IMBERT DE PRADALIES, enregistré sous le n°12260043, d'une superficie de 349,96 hectares 65



DRAAF Occitanie

R76-2026-02-18-00006

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC LE CLAPIER, enregistré sous le n°12260346,

d'une superficie de 1,50 hectares

DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00006 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC LE CLAPIER, enregistré sous le n°12260346, d'une superficie de 1,50 hectares 66



DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00006 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC LE CLAPIER, enregistré sous le n°12260346, d'une superficie de 1,50 hectares 67



DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00006 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC LE CLAPIER, enregistré sous le n°12260346, d'une superficie de 1,50 hectares 68



DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00006 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC LE CLAPIER, enregistré sous le n°12260346, d'une superficie de 1,50 hectares 69



DRAAF Occitanie

R76-2026-02-18-00003

Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter

un bien agricole au titre du contrôle des

structures à ANGLADE Mathieu, enregistré sous

le n°12260083, autorisée d'une superficie de

67,12 hectares et refus de 17,52 hectares

DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00003 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à ANGLADE Mathieu, enregistré sous le n°12260083, autorisée d'une superficie de 67,12 hectares et refus de 17,52 hectares 70



DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00003 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à ANGLADE Mathieu, enregistré sous le n°12260083, autorisée d'une superficie de 67,12 hectares et refus de 17,52 hectares 71



DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00003 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à ANGLADE Mathieu, enregistré sous le n°12260083, autorisée d'une superficie de 67,12 hectares et refus de 17,52 hectares 72



DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00003 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à ANGLADE Mathieu, enregistré sous le n°12260083, autorisée d'une superficie de 67,12 hectares et refus de 17,52 hectares 73



DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00003 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à ANGLADE Mathieu, enregistré sous le n°12260083, autorisée d'une superficie de 67,12 hectares et refus de 17,52 hectares 74



DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00003 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à ANGLADE Mathieu, enregistré sous le n°12260083, autorisée d'une superficie de 67,12 hectares et refus de 17,52 hectares 75



DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00003 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à ANGLADE Mathieu, enregistré sous le n°12260083, autorisée d'une superficie de 67,12 hectares et refus de 17,52 hectares 76



DRAAF Occitanie

R76-2026-02-18-00009

Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter

un bien agricole au titre du contrôle des

structures à SPESSOTO Ovyla , enregistré sous le

n°3125201, autorisée d'une superficie de 69,3184

hectares et refus de 57,7539 hectares

DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00009 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à SPESSOTO Ovyla , enregistré sous le n°3125201, autorisée d'une superficie de 69,3184 hectares et refus de 57,7539

hectares

77



DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00009 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à SPESSOTO Ovyla , enregistré sous le n°3125201, autorisée d'une superficie de 69,3184 hectares et refus de 57,7539

hectares

78



DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00009 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à SPESSOTO Ovyla , enregistré sous le n°3125201, autorisée d'une superficie de 69,3184 hectares et refus de 57,7539

hectares

79



DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00009 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à SPESSOTO Ovyla , enregistré sous le n°3125201, autorisée d'une superficie de 69,3184 hectares et refus de 57,7539

hectares

80



DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00009 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à SPESSOTO Ovyla , enregistré sous le n°3125201, autorisée d'une superficie de 69,3184 hectares et refus de 57,7539

hectares

81



DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00009 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à SPESSOTO Ovyla , enregistré sous le n°3125201, autorisée d'une superficie de 69,3184 hectares et refus de 57,7539

hectares

82



DRAAF Occitanie

R76-2026-02-18-00007

Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures à AUGUY

Marie-Christine,  enregistré sous le n°12260137,

d'une superficie de 7,87 hectares

DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00007 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à

AUGUY Marie-Christine,  enregistré sous le n°12260137, d'une superficie de 7,87 hectares 83



DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00007 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à

AUGUY Marie-Christine,  enregistré sous le n°12260137, d'une superficie de 7,87 hectares 84



DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00007 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à

AUGUY Marie-Christine,  enregistré sous le n°12260137, d'une superficie de 7,87 hectares 85



DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00007 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à

AUGUY Marie-Christine,  enregistré sous le n°12260137, d'une superficie de 7,87 hectares 86



DRAAF Occitanie

R76-2026-02-18-00005

Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures au GAEC

MAIRINIAC enregistré sous le n°12260262, d'une

superficie de 7,87 hectares

DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00005 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC MAIRINIAC enregistré sous le n°12260262, d'une superficie de 7,87 hectares 87



1/3

AGRI N°R76-2026-0040

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
 Préfet de la Haute-Garonne
Officier de la Légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3,
R331-1 à R331-12 ;

Vu  l’arrêté  du  12  juin  2024  du  préfet  de  la  région  Occitanie  portant  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) d’Occitanie ;

Vu l’arrêté du 12 juin 2024 du préfet de la région Occitanie rectifiant en erreur matérielle l’arrêté préfectoral
du 12 juin 2024 portant schéma directeur régional des exploitations agricoles d’Occitanie ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2025 R76-2025-12-29-00001 publié au RAA spécial N°R76-2025-
572 du 31 décembre 2025 portant délégation de signature à M. Olivier ROUSSET directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l’arrêté préfectoral du 14 janvier 2026 n°R76-2026-01-14-00002 publié au RAA spécial n° R76-2026-
037 du 14 janvier 2026 portant subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt Occitanie en matière de compétence administrative générale,
d’ordonnancement secondaire et de pouvoir adjudicateur ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC IMBERT DE PRADALIES (Messieurs
IMBERT Sylvain, Clément et Antoine), demeurant à Pradalies 12210 ARGENCES EN AUBRAC, auprès
de la direction départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 30 septembre 2025  sous le
numéro 12260043, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 349,96 hectares sis sur les
communes du département de l’Aveyron : ARGENCES EN AUBRAC, CASSUEJOULS, HUPARLAC ,
LAGUIOLE , SAINT-AMANS DES COTS, SAINT-SYMPHORIEN DE THENIERES , THERONDELS, et
sur les communes du département du Cantal : MARCENAT et PRADIERS, propriétés de Messieurs et
Mesdames DELRIEU Pierre-Henri , IMBERT Emile et Odile (usufruitiers) IMBERT Sylvain et Carine,
IMBERT  Huguette,  GAUZIT  Jean,  CONQUET  Bernard,  CONQUET  Jean-Pierre,  TEILHOL  André,
Section de Graissac de Faula et de la Borie:(Mairie d’ARGENCES EN AUBRAC), AUSTRUY Odette,
BOUISSOU  Genevieve,  LATREILLE  André  et  LATREILLE  Michéle,  BOUGES  Gérard,  LASSERRE
Alain et LASSERRE Jean , BUGEROLLES Michel;

Service régional de l'agriculture et de l'agroalimentaire
Nouvelle Cité Administrative de Toulouse
Bâtiment D-1 place Emile Blouin-CS 70005
31952 TOULOUSE Cedex
Tél. 04 67 10 18 80 – Fax. 04 67 10 01 02
Courriel : structures.draaf-occitanie@agriculture.gouv.fr
site internet : http://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/
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Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie
en date du 21 janvier 2026 de prolongation du délai d’instruction de la demande d’autorisation d’exploiter
déposée par le GAEC IMBERT DE PRADALIES (Messieurs IMBERT Sylvain, Clément, et Antoine) ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente partielle pour exploiter 7,87 hectares déposée par
le  GAEC  MAIRINIAC  (Messieurs  MAIRINIAC  Pierre  et  Lucas)  demeurant  allée  des  tilleuls  12420
ARGENCES EN AUBRAC et dont le siège d’exploitation est situé 1455 Route de Roqueplane 12420
CANTOIN, auprès de la direction départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 10 décembre
2025 sous le n° 12260262, relative à un bien foncier agricole constitué des parcelles cadastrales numéros
: E320-E321-E322-A119-A120, d’une superficie de 7,87 hectares sises sur la commune de ARGENCES
EN AUBRAC et propriétés de Monsieur DELRIEU Pierre-Henri;

Vu le seuil de soumission au contrôle des structures fixé à 54 hectares sur les communes sises sur le
département  du  Cantal  :  MARCENAT,  PRADIERS  et  à  73  hectares  sur  les  communes  sises  sur  le
département de l’Aveyron :   ARGENCES EN AUBRAC, CASSUEJOULS, HUPARLAC , LAGUIOLE ,
SAINT-AMANS DES COTS, SAINT-SYMPHORIEN DE THENIERES , THERONDELS par les Schémas
Directeur Régionaux des Exploitations Agricoles (SDREA) Occitanie et Auvergne-Rhône Alpes ;

Vu le seuil d’agrandissement excessif fixé à 146 hectares par le SDREA Occitanie, par associé exploitant
sur les communes de ARGENCES EN AUBRAC et CANTOIN;

Vu le seuil de viabilité économique fixé à 51 hectares par le SDREA Occitanie, par associé exploitant sur
les communes de ARGENCES EN AUBRAC et CANTOIN;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 349,96 hectares, déposée par le GAEC IMBERT
DE  PRADALIES  (Messieurs  IMBERT  Sylvain,  Clément  et  Antoine),  porte  la  surface  agricole  utile
pondérée (SAUP) de l’exploitation à 360,87 hectares après opération, soit 120,29 hectares par associé
exploitant ;

Considérant la situation de Monsieur IMBERT Antoine né le 15 avril 2007, associé du GAEC IMBERT
DE PRADALIES qui est en phase d’installation avec la Dotation Jeune Agriculteur (DJA) et dispose  d’un
Plan de Professionnalisation Personnalisé validé en date du 13 novembre 2024 ;

Considérant de ce fait que l’opération envisagée par  le GAEC IMBERT DE PRADALIES (Messieurs
IMBERT Sylvain, Clément et Antoine) correspond à la priorité n°2 du SDREA Occitanie: « Installation
individuelle ou en société d’agriculteurs dans des conditions de viabilité économique et répondant aux
critères d’obtention de la DJA dans la limite des surfaces prévues au Plan d’Entreprise » ;

Considérant  que  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  7,87  hectares  déposée  par  le  GAEC
MAIRINIAC (Messieurs MAIRINIAC Pierre et Lucas), porte la surface agricole utile pondérée (SAUP)
de l’exploitation de 83,52 hectares à 91,39 hectares après opération, soit 45,70 hectares par associé
exploitant soit au-dessous du seuil de viabilité  ;

Considérant,  de  ce  fait,  que  l’opération  envisagée  par  le  GAEC MAIRINIAC (Messieurs  MAIRINIAC
Pierre  et  Lucas),correspond  à  la priorité  n°  3   du  SDREA  Occitanie  :  «  Agrandissement  pour
consolidation d’exploitation n’atteignant pas le seuil de viabilité » ;

A rr ê te  :

Art. 1er. – Le GAEC MAIRINIAC (Messieurs MAIRINIAC Pierre et Lucas) dont le siège d’exploitation est
situé 1455 route de Roqueplane – 12420 CANTOIN n’est pas autorisé à exploiter le bien foncier agricole
d’une superficie de 7,87 hectares,  parcelles cadastrales numéros : E320-E321-E322-A119-A120, sises
sur la commune de ARGENCES EN AUBRAC et appartenant à Monsieur DELRIEU Pierre-Henri.

DRAAF Occitanie - R76-2026-02-18-00005 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC MAIRINIAC enregistré sous le n°12260262, d'une superficie de 7,87 hectares 89



3/3

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer :

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge
de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans  le  cas  d’un  recours  gracieux  ou  hiérarchique,  en  cas  de  nouveau  refus  exprès  ou  tacite  (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Toulouse, le 18 février 2026
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Dep Direction SERVICE Désignation de l'emploi Date d’effet 

31 1 A+ 33 DT DT/DTR Responsable du département transports routiers 04/04/16

31 1 A+ 33 DT DT/DTR/DTRO 04/04/16

31 1 A+ 33 DIR DIR/CAB/COM Chargé.e de communication 01/01/22

34 1 A+ 33 DAR DAR/SSR Conseiller.ère technique de service social 01/01/23

31 1 A+ 25 DT DT/DTR 01/01/20

34 1 A 33 SG SG/DGRH 01/09/20

34 1 A 25 DA DA/DHC/DAH Chargé.e de mission programmation Anah 01/01/23

31 1 A 25 DAR DAR/SSR Conseiller.ère technique de service social 04/04/16

31 1 A 33 DA DA/DSP/DTO nouveau poste

31 1 A+ 25 DEC DEC/DEDD/DDDP 01/01/19

31 1 A 25 DT Chef.fe du pôle du foncier et environnement 02/05/16

31 1 A 25 DT DT/DMORN/DMORNO Responsable d’opérations routières 02/05/16

31 1 A+ 25 SG SG/UJM 04/04/16

34 1 A 25 DA DA/DSP/DTE 01/01/22

34 1 A 25 SG SG/DILA nouveau poste

31 1 A 25 DT DT/DPGF nouveau poste

31 1 A+ 25 DEC DEC/DAE/DAEO Chargé.e de mission AE expert projets 01/01/22

31 1 A 25 SG SG/DGRH/UO 01/09/22

31 1 A 25 DEC DEC/DAE/DAEO nouveau poste

34 1 A 23 DA DA/DHL nouveau poste

81 1 A 23 DAR DAR/SSR Assistant.e de service social 01/02/19

31 1 A 23 DAR DAR/SSR Assistant.e de service social 01/03/23

31 1 A 23 DAR DAR/SSR Assistant.e de service social 01/02/19

65 1 A 23 DAR DAR/SSR Assistant.e de service social 01/02/19

09 1 A 23 DAR DAR/SSR Assistant.e de service social 01/02/19

34 1 A 23 DAR DAR/SSR Assistant.e de service social 01/02/19

11 1 A 23 DAR DAR/SSR Assistant.e de service social 01/09/23

34 1 A 23 DAR DAR/SSR Assistant.e de service social 01/02/19

12 1 A 23 DAR DAR/SSR Assistant.e de service social 01/02/19

30 1 A 23 DAR DAR/SSR Assistant.e de service social 01/09/23

776

Cibles 776

DEP Cat. Direction Service Désignation de l'emploi Date d’effet 

34 1 B 18 SG SG/SP nouveau poste

31 1 B+ 15 DT DT/DTR Chef.fe du pôle de contrôle du 31 Nord 02/05/16

31 1 B 15 DAR DAR/DAPE 17/01/25

11 1 B+ 15 DT DT/DTR 02/05/16

31 1 B+ 15 SG SG/UGF  Aide au pilotage-chargée de gestion financière 01/05/24

30 1 B+ 15 DT DT/DTR Chef.fe du pôle de contrôle du Gard Lozère 01/05/20

34 1 B+ 15 DT DT/DTR 01/09/23

66 1 B+ 15 DT Chef.fe du pôle contrôle des Pyrénées-Orientales 01/03/23

82 1 B+ 15 DT Chef.fe du pôle contrôle Lot-Tarn et Garonne 01/01/23

34 1 B+ 15 DAR DAR/MILIP 01/05/24

31 1 B+ 15 DT DT/DTR/DTRO/PRO Chef.fe du pole registre de la division Ouest 01/01/22

34 1 B+ 15 DT DT/DTR/DTRE/PRE 01/03/25

31 1 B 18 DEC DEC

12 1 B+ 15 DT DT/DTR Chef.fe du pole contrôle Aveyron Tarn 01/01/22

216

Cibles 216

POSTES A CONSERVER

31 1 C 10 DIRECTION DIRECTION 01/01/21

34 1 C 10 DIRECTION DIRECTION 01/09/17

34 1 C 10 SG SG/DILA Agent.e accueil 02/05/16

31 1 C 10 DIRECTION DIRECTION 01/10/20

31 1 C 10 DIRECTION DIRECTION Assistant.e de direction 01/02/22

50

Cibles 50

Répartition NBI – DREAL OCCITANIE

Arrêté ministériel du 22/09/2025  Catégories A et A+ / 776 points

FOURCHETTE entre 20 et 50 points par poste

 Nombre 

d'emplois

Niveau de 

l’emploi

 Nombre de 

points NBI 

attribués

 Chef.fe  de la division transports routiers 

Toulouse

Chargé.e de mission doctrine et appui au contrôle 

du DTR 

Chef.fe adjoint.e du département des ressources 

humaines

Co-responsable département sites et paysages  

chef.fe division ouest

Chargé.e de mission projets territoriaux de 

développement durable

DT/DMORN/DMORNO/

PF

Chargé.e d'affaires juridiques

Resp. d’affaires juridiques

Inspecteur.trice des sites Hérault sud, chargé de 

mission paysage 

Adjoint.e au responsable de la DILA, chargé.e 

du site de Montpellier 

Chef.fe de division programmation marchés et 

gestion financière 

Chef.fe de l’unité Ouest du département gestion 

des ressources humaines

Adjoint.e à la cheffe de division ouest de 

département autorité environnementale

Adjoint.e du département habitat logement – 

Chargé.e de Mission Animation Parc public 

TOTAL 

OCCITANIE

Arrêté ministériel du 22/09/2025  – Catégories B et B+  / 216 points

FOURCHETTE entre 10 et 30 points par poste

Nombre 

d'emplois

Nombre de 

points NBI 

attribués

 Assistant de sécurité et de prévention de la 

DREAL

Chargée de mission du suivi et contrôle des 

effectifs

Chef.fe de Pôle contrôle des transports terrestres 

de l’Aude

Chef.fe de Pôle contrôle des transports terrestres 

de l’Herault

DT/DTR/DTRE/Pôle 

contrôle 66

DT/DTR/DTRE/Pôle 

contrôle 46-82

Responsable adjoint de la MILIP

Chef-fe du registre des professions 

du transport Est

Chef.fe de l'unité gestion administrative et 

financière
nouveau poste

TOTAL 

OCCITANIE

Arrêté ministériel du 22/09/25  – Catégorie C / 50 points 

FOURCHETTE entre 10 et 20 points par poste

Assistant .e de direction

Assistant .e de direction 

Assistant .e de direction 

TOTAL 

OCCITANIE
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